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1. Distinction entre lignes de desserte et renforcements de 
réseau et prise en charge des coûts y relatifs 

1.1 Quelle est la différence entre une ligne de desserte et un renforcement du réseau ? 

Une ligne de desserte est une ligne qui relie l’installation de production au point de raccordement1 du 
réseau de distribution (cf. art. 10, al. 3, 2e phrase, de l’ordonnance du 1er novembre 2017 sur l’énergie ; 
OEne ; RS 730.01). En règle générale, la ligne de desserte mène à une armoire de distribution ou à 
une station de transformation. Si cette station fait partie de la ligne de desserte, les coûts sont à la 
charge du producteur. En général, c’est le cas s’il n’y a aucune autre personne raccordée à la station 
de transformation et que ladite station de transformation sert uniquement au producteur. 

Les renforcements nécessaires après le point de raccordement (donc côté réseau) sont qualifiés de 
« renforcements de réseau ». 

1.2 Qu’est-ce qu’une personne raccordée au réseau ? 

Une personne raccordée au réseau peut comprendre plusieurs bâtiments (plusieurs villas, étable, 
grange, habitation rurale, etc.), plusieurs consommateurs finaux (villas mitoyennes, immeuble 
d’habitation, studio, etc.) ou plusieurs installations de production d’énergie indépendantes (installations 
photovoltaïques, installations de biogaz, etc.), qui sont alors tous reliés par exemple à un boîtier de 
raccordement, étant entendu que chaque consommateur final et chaque producteur peut être mesuré 
séparément (voir en particulier les chap. 3 et 8.2 du Distribution Code Suisse, DC – CH, édition 2020). 

1.3 En cas de raccordement à des installations de production d’énergie, quels coûts sont à la 
charge du producteur ? 

Selon l’article 10, alinéa 3, OEne, les coûts de mise en place des lignes de desserte nécessaires 
jusqu’au point de raccordement au réseau sont à la charge du producteur (cf. question 1.1, 
1er  paragraphe). 

Si l’alinéa 2 de l’article 10 OEne est respecté, les gestionnaires du réseau sont tenus de relier 
l’installation de production d’énergie au point de raccordement au réseau le plus avantageux 
techniquement et économiquement (art. 10, al. 3, 1re phrase, OEne). Une fois que la variante la plus 
avantageuse techniquement et économiquement a été élaborée, le point de raccordement au réseau 
est défini sur cette base (cf. également la question 4.1). 

1.4 En cas de raccordement à des installations de production d’énergie, quels coûts sont à la 
charge du gestionnaire du réseau ? 

Selon l’article 5, alinéa 2 de la loi du 1er novembre 2017 sur l’approvisionnement en électricité (LApEl ; 
RS 734.7), les gestionnaires de réseau sont tenus de raccorder au réseau électrique tous les 
producteurs d’électricité. Le gestionnaire de réseau devra prendre en charge les coûts du 
renforcement dans un premier temps (cf. question 1.1, 1er paragraphe). Toutefois, les coûts de 
renforcements de réseau nécessaires pour l’injection d’énergie électrique provenant d’installations 
répondant aux article 15 et 19 de la loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie (LEne ; RS 730.0) font 
partie des services-système de la société nationale du réseau de transport (Swissgrid) en vertu de 
l’article 22, alinéa 3 de l’ordonnance du 14 mars 2008 sur l’approvisionnement en électricité (OApEl ; 
RS 734.71). Il en va de même pour le renforcement de réseau nécessaire pour injecter de l’électricité 
produite par de grandes installations photovoltaïques conformément à l’article 71a, alinéa 4, LEne 
Swissgrid indemnise les gestionnaires de réseau en se fondant sur l’approbation de la Commission 

 
1  La définition du point de raccordement correspond à celle du point d’injection, terme utilisé jusqu’à présent. Le terme de 

point de couplage est aussi fréquemment utilisé par la branche. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr
https://www.strom.ch/fr/telechargement?f%5B0%5D=document_type%3A331
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#art_10
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_19
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_22
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_71_a
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fédérale de l’électricité (ElCom) pour les renforcements de réseau nécessaires (art. 22, al. 4 et 5, 
OApEl). 

1.5 Comment demander le remboursement des coûts d’un renforcement de réseau ? 

Dans un cas standard, le gestionnaire de réseau dépose d’abord une requête en indemnisation des 
coûts de renforcement de réseau nécessaire. Après examen, l’ElCom fait part de sa décision au 
gestionnaire de réseau ayant adressé la requête. Elle envoie également une copie de sa décision à 
Swissgrid. Une fois la décision entrée en vigueur, Swissgrid verse le montant décidé au gestionnaire 
de réseau après environ trois mois. 

1.6 Comment gérer les renforcements de réseau dans la comptabilité analytique ? 

Les coûts imputables aux renforcements de réseau nécessaires sont calculés sur la base des coûts 
initiaux d’achat et de construction. Jusqu’à ce que l’ElCom rende une décision, les coûts de capital 
pour un renforcement de réseau doivent être imputés selon l’article 13 OApEl aux coûts du réseau 
dans la mesure où ce sont des coûts imputables au sens de l’article 15 LApEl (coûts d’un réseau sûr, 
performant et efficace). En se fondant sur l’autorisation délivrée par l’ElCom, Swissgrid indemnise le 
gestionnaire du réseau pour les coûts initiaux d’achat et de construction ainsi que pour d’éventuels 
coûts de démantèlement. Sont considérés comme des coûts d’acquisition et de construction 
l’ensemble des coûts du projet, y compris les coûts de planification. Étant donné que les éventuels 
amortissements anticipés, les coûts d’établissement de la requête en indemnisation ainsi que les frais 
d’exploitation ne relèvent pas de l’article 22, alinéa 3, OApEI et il n’est pas possible de les faire valoir. 

Les coûts initiaux d’achat et de construction doivent être enregistrés dans le fichier de calcul des coûts 
(comptabilité analytique) comme valeurs patrimoniales (c.-à-d. comme immobilisations). Les 
remboursements des coûts de renforcement de réseau nécessaire doivent être indiqués par un signe 
négatif (méthode brute) dans les valeurs patrimoniales imputables, ces dernières constituant la base 
de calcul des amortissements et des intérêts théoriques. L’enregistrement d’un montant unique déjà 
compensé (méthode nette) n’est pas autorisé. Les éventuels coûts de démantèlement sont enregistrés 
dans le compte d’exploitation (compte de fonctionnement) ; ils ne doivent être portés ni à l’actif, ni au 
passif. 

1.7 Une contribution aux coûts de réseau peut-elle être exigée pour le raccordement à des 
installations de production d’énergie ? 

Non, selon l’article 10, alinéa 3, 2e phrase, OEne, les coûts de mise en place des lignes de desserte 
nécessaires jusqu’au point de raccordement et les éventuels coûts de transformation requis sont à la 
charge du producteur. Cela signifie qu’un producteur doit supporter les coûts effectivement liés à la 
mise en place de la ligne de desserte. Le droit fédéral règle ainsi de manière exhaustive la prise en 
charge des coûts lors de raccordements de producteurs. La législation ne prévoit toutefois pas 
d’imputation des coûts plus importante à l’exploitant de l’installation. 

Ainsi, par exemple, une facturation supplémentaire au producteur d’une contribution (forfaitaire) aux 
coûts du réseau est contraire au droit fédéral (cf. à ce sujet la décision exécutoire de l’ElCom du 
14 février 2013, 943-12-087, notes marginales 15 s ; consultable en ligne sous www.elcom.admin.ch 
> Documentation > Décisions > Renforcements de réseau [uniquement en allemand]).  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_22
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_13
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_15
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_22
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/763/fr#art_10
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/de/dokumente/verfuegungen_2013/netzverstaerkung/Verg%C3%BCtung%20Netzverst%C3%A4rkung%20PV-Anlagen%20%E2%80%A6_Einwohnergemeinde%20Dintikon.pdf.download.pdf/Verg%C3%BCtung%20Netzverst%C3%A4rkung%20PV-Anlagen%20%E2%80%A6_Einwohnergemeinde%20Dintikon.pdf
http://www.elcom.admin.ch/
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2. Dépôt de la requête 

2.1 Qui peut déposer une requête d’indemnisation pour les renforcements de réseau ? 

Les requêtes ne peuvent être déposées que par des gestionnaires de réseau ou par un des 
représentants accrédités du gestionnaire de réseau (p. ex. un bureau de planification). 

2.2 Une requête d’indemnisation pour les renforcements de réseau doit-elle être déposée 
avec un formulaire précis ? 

Non, la directive 1/2019 de l’ElCom du 15 janvier 2019 concernant les renforcements de réseau (ci-
après : directive 1/2019) énumère au point 5 les documents à joindre impérativement à la requête. 

L’Association des entreprises électriques suisses (AES) met à disposition sur sa page d’accueil une 
lettre type et une requête type en vue de l’indemnisation du renforcement de réseau (pour le moment 
seulement en allemand). 

Les mêmes documents doivent être envoyés par voie électronique (pdf) et sur papier. 

2.3 Existe-t-il une limite inférieure ou supérieure des coûts qui peuvent être invoqués pour un 
renforcement de réseau ? 

Non, une telle limite n’est pas prévue dans la législation sur l’approvisionnement en électricité. 

Il convient de tenir compte du fait que les frais occasionnés par le dépôt de la demande ne peuvent 
pas être remboursés et que des émoluments sont perçus lorsqu’une décision est rendue. C’est 
pourquoi nous recommandons de ne pas déposer de demande pour des coûts de renforcement du 
réseau inférieurs à 10’000 francs. 

2.4 Quelles sont les possibilités des producteurs et des gestionnaires de réseau avant la 
réalisation d’un renforcement de réseau ? 

Il existe deux procédures possibles : 

• Avant la réalisation d’un renforcement de réseau, les gestionnaires de réseau et les 
producteurs ont déjà la possibilité de demander au Secrétariat technique de l’ElCom un 
examen sommaire et sans engagement du choix des variantes et du point de raccordement. À 
cet effet, ils doivent lui présenter une demande écrite contenant toutes les informations 
pertinentes (en particulier les schémas du réseau, le type et la taille de la/des installations à 
raccorder, les variantes potentielles). Cet examen sommaire ne constitue pas une approbation 
des coûts du renforcement de réseau. 

• Si un gestionnaire de réseau estime judicieux, en se fondant sur les données de planification 
qui lui sont connues, de procéder dans sa zone de desserte à des renforcements de réseau 
plus importants et à plus long terme, dont l’ampleur ne se justifie pas au moment considéré, il 
peut adresser une requête à l’ElCom avant d’effectuer les renforcements en question.  
 
Sur la base de cette requête, l’ElCom peut évaluer la situation (ex ante) et décider du choix 
d’une variante. Le principe qui veut que les coûts remboursés correspondent au maximum à 
ceux de la variante la plus avantageuse possible s’applique. 
 
Après la réalisation du renforcement du réseau, les coûts effectifs de ce dernier doivent être 
examinés et approuvés par l’ElCom sur la base du choix initial de variantes dans le cadre 
d’une nouvelle procédure (ex post). Les écarts entre l’estimation des coûts présentée et les 
coûts effectifs doivent être dûment motivés. 

https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf
https://www.strom.ch/fr
https://www.strom.ch/de/download?keywords=netzverst%C3%A4rkung&f%5B0%5D=document_type%3A6
https://www.strom.ch/de/download?keywords=netzverst%C3%A4rkung&f%5B0%5D=document_type%3A6
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À noter enfin que ces deux procédures sont soumises à émoluments. 

3. Limitation dans le temps 

3.1 Quand peut être déposée au plus tôt une requête d’indemnisation pour un renforcement 
de réseau ? 

L’ElCom examine les requêtes d’indemnisation pour les renforcements de réseau après la mise en 
service de toutes les installations de production d’énergie nécessitant le renforcement de réseau. 

3.2 Quand la prétention au remboursement des coûts nécessaires au renforcement du réseau 
est-elle prescrite ? 

Dans son arrêt A-2593/2020 du 5 mai 2021, le Tribunal administratif fédéral (TAF) a rejeté le recours 
d’un gestionnaire de réseau et a décidé que le droit au remboursement des coûts de renforcement de 
réseau nécessaire était prescrit après un délai de cinq ans conformément à la loi fédérale sur les aides 
financières et les indemnités (LSu ; RS 616.1). En l’espèce, l’ElCom avait fixé le début du délai de 
prescription à la date de réception de la dernière facture pour les coûts réels de renforcement du 
réseau (cf. décision de l’ElCom 236-01164 du 6 avril 2020, consultable en ligne sous 
www.elcom.admin.ch > Documentation > Décisions > Renforcements de réseau [uniquement en 
allemand]). 

4. Critères d’appréciation de la requête en indemnisation 
des coûts de renforcements de réseau nécessaires 

4.1 Quels sont les critères d’examen des requêtes d’indemnisation pour les renforcements 
de réseau ? 

L’ElCom examine les requêtes de renforcement de réseau en fonction de trois critères, dont les 
principaux éléments sont résumés ici. Pour les détails, voir directive 1/2019 : 

• Nécessité 
Le gestionnaire de réseau doit démontrer la nécessité du renforcement en se fondant sur la 
puissance installée de l’installation et sur la base de normes et des documents techniques 
reconnus (par exemple DACHCZ – Règles techniques pour l’évaluation des perturbations de 
réseau ou EN 50160). 

• Caractère économique 
Les gestionnaires de réseau sont tenus de relier l’installation de production d’énergie avec le 
point de raccordement le plus avantageux techniquement et économiquement. À cet effet, 
plusieurs variantes doivent être élaborées, y compris des variantes avec des éléments de 
réseau actifs (transformateurs réglables ou régulateurs de tension). Est considérée comme la 
variante la plus avantageuse économiquement celle qui présente les coûts totaux (coûts de 
raccordement à la charge des producteurs et coûts de renforcement de réseau) les plus bas 
tout en satisfaisant aux dispositions légales et aux prescriptions techniques. 

• Point de raccordement (clé de répartition des coûts) 
Le point de raccordement se situe en général au dernier point à partir duquel d’autres 
personnes sont encore raccordées au réseau. La propriété d’une installation (p. ex. installation 
de production d’énergie, ligne, transformateur) est sans effet sur la définition du point de 
raccordement. De même, la forme juridique que revêt le consommateur final ou le producteur 
(p. ex. personne physique ou personne morale) et les éventuels liens (p. ex. contractuels) 
entre consommateur final et producteur sont sans effet sur la définition du point de 
raccordement. C’est le point de raccordement qui est choisi en fonction de la variante la plus 
avantageuse économiquement, et non l’inverse. 

https://jurispub.admin.ch/publiws/download?decisionId=63c0f494-8152-40ed-98b1-bfb15c8d64fe
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/857_857_857/fr
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/de/dokumente/verfuegungen_2020/netzverstaerkung/236-01164verfuegungnetzverstaerkungverjaehrungvom6.April2020.pdf.download.pdf/236-01164%20Verf%C3%BCgung%20Netzverst%C3%A4rkung%20Verj%C3%A4hrung%20vom%206.%20April%202020.pdf
http://www.elcom.admin.ch/
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf
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4.2 Le gestionnaire de réseau est-il tenu d’examiner l’utilisation de systèmes de commande 
et de réglage intelligents à la place d’un renforcement de réseau ? 

L’utilisation des systèmes de commande et de réglage intelligents permet, moyennant l’accord des 
personnes concernées, d’agir sur la consommation, la production ou le stockage de l’électricité, 
notamment afin de garantir la stabilité de l’exploitation du réseau (art. 17b, al. 1, LApEl). Lors du 
raccordement d’une installation de production d’énergie, le gestionnaire de réseau est tenu d’examiner 
si un renforcement de réseau est effectivement nécessaire ou s’il peut être évité par l’utilisation de 
systèmes de commande et de réglage intelligents (voir Commentaires du Département fédéral de 
l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication [DETEC] de novembre 2017 
relatifs aux dispositions d’exécution de la nouvelle loi du 30 septembre 2016 sur l’énergie, révision 
partielle de l’ordonnance sur l’approvisionnement en électricité [Commentaires de l’OApEl], p. 3 et 13). 

Les requêtes en indemnisation des coûts de renforcement de réseau nécessaire doivent donc 
comporter la preuve que l’utilisation des systèmes de commande et de réglage intelligents visés à 
l’article 17b LApEl a été examinée (par ex. réduction de la puissance active ou stockage). Si le 
producteur consent à ce qu’un système de commande et de réglage soit utilisé, il y a lieu de convenir 
des modalités de rétribution de l’utilisation du système (art. 8c, al. 1, OApEl). Cette rétribution doit 
toutefois se fonder sur des critères objectifs et ne pas être discriminatoire (art. 8c, al. 2, OApEl). Si 
aucun accord n’est possible, il convient d’en apporter la preuve sous une forme adéquate. Le 
gestionnaire de réseau doit fournir la preuve pour les demandes de raccordement qui lui parviennent à 
partir du 1er juillet 2019 (directive 1/2019, ch. 5, note en pied n. 3, p. 6). 

5. Grandes installations photovoltaïques visées à 
l’article 71a LEne 

5.1 Existe-t-il une obligation de raccordement des grandes installations photovoltaïques 
visées à l’article 71a LEne ? 

Oui. L’article 5, alinéa 2, LApEl dispose que, dans leur zone de desserte, les gestionnaires de réseau 
sont tenus de raccorder au réseau électrique tous les producteurs d’électricité. Ce principe général est 
également applicable aux grandes installations photovoltaïques visées à l’article 71a LEne. 

5.2 Comment l’ElCom examine-t-elle les requêtes de remboursement des coûts de 
renforcement du réseau pour les grandes installations photovoltaïques ? 

En principe, les renforcements de réseau pour les grandes installations photovoltaïques sont réalisés 
de manière analogue aux renforcements de réseau abordés dans la directive 1/2019 « Renforcements 
de réseau ». L’examen intervient après la construction et après la mise en service de l’ensemble de la 
grande installation photovoltaïque selon les trois critères mentionnés (nécessité, caractère économique 
et point de raccordement, cf. question 4.1). 

5.3 L’énergie d’une grande installation photovoltaïque peut-elle être injectée dans le réseau 
via plusieurs points de raccordement ? 

Oui, s’il s’agit de la variante la plus avantageuse techniquement et économiquement. Dans ce cas, si 
les raccordements au réseau impliquent des renforcements de réseau, une seule requête en 
indemnisation des coûts de renforcement de réseau nécessaire incluant les différents raccordements 
sera déposée. Elle présentera les différents raccordements concernés ainsi que les coûts qu’ils 
génèrent. Elle présentera également en quoi le raccordement multiple constitue la variante 
économiquement la plus avantageuse par rapport à un raccordement unique. Si les différents points 
d’injection se situent dans des zones de desserte distinctes, les gestionnaires de réseau concernés se 
coordonneront pour déposer une requête commune. Cette coordination est également requise lors de 
raccordements intervenant à différents niveaux de réseaux exploités par des gestionnaires de 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_17_b
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/actualites-et-medias/publications.exturl.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_17_b
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_8_c
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/226/fr#art_8_c
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2007/418/fr#art_5
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_71_a
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf


 
 

 
 

8/8 

ElCom-D-6CB13401/33 

Référence : ElCom-103-1/11/3   

réseaux distincts. Ce n’est en effet qu’ainsi que l’ElCom pourra procéder à une appréciation globale 
permettant de déterminer si l’installation de production a été reliée au point de raccordement au réseau 
le plus avantageux techniquement et économiquement. Même dans ce cas, le choix de la variante la 
plus avantageuse techniquement et économiquement précède le choix du point d’injection 
(cf. question 1.3). 

5.4 Qui supporte les coûts de raccordement d’une grande installation photovoltaïque au sens 
de l’article 71a LEne ? 

Selon la règle ordinaire, ces coûts sont à la charge du producteur, y compris si l’installation n’est 
finalement pas réalisée ou pas réalisée selon la puissance initialement prévue ou les délais et autres 
prescriptions légales, en particulier celles prévues à l’article 71a, alinéa 4, LEne en lien avec 
l’article 46k, alinéa 1, de l’ordonnance du 1er novembre 2017 sur l’encouragement de la production 
d’électricité issue d’énergies renouvelables (OEneR ; RS 730.03 ; cf. quest. 1.3). 

5.5 Un gestionnaire de réseau peut-il demander au porteur d’un projet de grande installation 
photovoltaïque au sens de l’article 71a LEne le préfinancement du raccordement au 
réseau ? 

Oui. Les producteurs et les gestionnaires de réseau fixent les conditions de raccordement par contrat ; 
ils règlent notamment les coûts de raccordement. Or, les coûts à la charge du producteur selon les 
conditions de raccordement convenues contractuellement sont des coûts de raccordement et non des 
coûts pour les renforcements de réseau nécessaires (directive 1/2019, ch. 2, p. 2). Ainsi, le 
gestionnaire de réseau peut demander au porteur du projet de grande installation photovoltaïque visée 
à l’article 71a LEne le préfinancement des coûts de raccordement au réseau qui sont de toute manière 
à sa charge. 

5.6 Renseignements complémentaires 

L’on trouvera un aperçu des dispositions légales et réglementaires pertinentes en lien avec la 
production supplémentaire d’électricité provenant de grandes installations photovoltaïques au sens de 
l’article 71a LEne sur le site de l’OFEN. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_71_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/766/fr#art_46_k
https://www.elcom.admin.ch/dam/elcom/fr/dokumente/Weisungen/1-2019%20-%20Netzverst%C3%A4rkungen.pdf.download.pdf/1-2019%20-%20Renforcements%20de%20r%C3%A9seau.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_71_a
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/762/fr#art_71_a
https://www.bfe.admin.ch/bfe/fr/home/actualites-et-medias/communiques-de-presse/mm-test.msg-id-93760.html
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